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SOUS LA PRESIDENCE DE L'HONORABLE DONALD BISSON, J.C.S. 

GILLES D. BEAUCHAMP 
Demandeur 

c. 
PROCUREURE GENERALE DU QUEBEC 
VILLE DE MONTREAL 

Defenderesses 
et 
TRUDEL JOHNSTON & LESPERANCE s.e.n.c. 
TRIVIUM AVOCATS 

Procureurs-demandeurs 
et 
SOCIETE D' ASSURANCE AUTOMOBILE DU QUEBEC 
FONDS D' AIDE AUX ACTIONS COLLECTIVES 

Mis en cause 

JUGEMENT SUR APPROBATION D'UNE TRANSACTION AVEC LA 
DEFENDERESSSE PROCUREURE GENERALE DU QUEBEC 

1. INTRODUCTION 

[1] ATTENDU que les parties sont impliquees dans un litige de la nature d'une 
action collective; 



' 
un protocole prevoyant les modalites 
(le « Protocole », Piece P-2); 

[5] CONSIDERANT la Demande du demandeur en approbation d'une entente de 
reglement hors cour et demande en approbation d'honoraires professionnels presentee 
en vertu des articles 581 , 590, 591 et 593 du Code de procedure civile (le « Cpc »); 

[6] vu la demande sous etude; 

[7] VU les representations des avocats; 

[8] VU que le demandeur et la defenderesse Procureure generale du Quebec (la 
« PGQ »), les parties a !'Entente, consentent au present jugement, et que la 
defenderesse Ville de Montreal, qui ne regle pas, ne prend pas position; 

[9] VU que les procureurs-demandeurs demandent egalement a la Cour 
d'approuver le paiement de leurs honoraires sur les indemnites payees aux membres 
en vertu de !'Entente, et que la PGQ s'en remet au Tribunal a cet egard; 

[1 O] CONSIDERANT que la demande a dument ete notifiee au Fonds d'aide aux 
actions collectives; 

[11] CONSIDERANT !'absence de contestation du Fonds d'aide aux actions 
collectives, tel qu'indique dans sa lettre du 3 juin 2019 (Piece P-8); 

[12] CONSIDERANT la declaration sous serment de Me Gabrielle Gagne du 
24 mai 2019; 

[13] CONSIDERANT qu'en vertu de !'article 590 Cpc, le Tribunal doit approuver toute 
transaction intervenue dans le cadre d'une action collective pour assurer qu'elle soit 

1 Beauchamp c. Procureure generate du Quebec, 2017 QCCS 5184. 



a 
membres du Groupe, selon les informations disponibles au moment de la signature de 
l'Entente, dont notamment le nombre d'inscriptions sur le site web des procureurs du 
demandeur. La PGQ et le demandeur estiment cependant le nombre de reclamants 
membres du Groupe a environ 2 500. 

[17] Le Groupe defini par !'Entente et le Protocole est le meme que celui que le 
Tribunal a defini dans son jugement d'autorisation et reproduit au paragraphe 3 du 
present jugement. 

[18] La grille des indemnites auxquelles les membres auront droit en vertu de 
!'Entente depend du temps d'immobilisation et est la suivante : 

TEMPS D'IMMOBILISATION INDEMNITE DE BASE INDEMNITE 
MAJOR EE DE 
25% 

4 heures et moins 350 $ 437 $ 

Entre 4 et 6 heures 500 $ 625 $ 

Entre 6 et 8 heures 700 $ 875 $ 

Entre 8 et 1 0 heures 900 $ 1 225 $ 

Plus de 10 heures 1 100$ 1 375 $ 

[19] Seuls les membres s'etant trouves immobilises dans la zone definie par !'Entente 
et le Protocole auront droit a une indemnisation. Cette zone consiste en les zones 
suivantes, identifiees a la page 18 du rapport de mai 2017 de M. Florent Gagne (Piece 
P-5 de la Demande re-modifiee (2 octobre 2017) corrigee pour autorisation d'exercer 

2 Pe//emans c. Lacroix, 2011 QCCS 1345, au par. 20. 



membre souffre condition medicale temporaire ou permanente 
necessitant des medicaments, des antidouleurs OU des traitements reguliers 
qui, s'ils ne sont pas administres en temps utile, peuvent serieusement 
indisposer OU poser Un risque a la sante; 

e) Le membre a ete hospitalise dans les 48 heures suivant l'immobilisation en 
raison de celle-ci; 

f) Le membre a ete mis en arret de travail par un professionnel de la sante en 
raison de !'immobilisation; 

[21] Si un membre du Groupe presente plusieurs caracteristiques particulieres, une 
seule majoration de 25% sera accordee. 

[22] L'Entente ne prevoit pas par ailleurs de nombre maximal ou minimal de 
reclamations. 

[23] L'Entente prevoit egalement que la PGQ payera les frais lies a la distribution des 
indemnites aux membres jusqu'a concurrence d'un montant de 200 000 $ (taxes en 
SUS). 

[24] L'Entente prevoit egalement a son preambule les engagements suivants de la 
part de la PGQ : 

« CONSIDERANT QUE le gouvernement a depuis mis diverses mesures en 
place afin d'eviter qu'une situation similaire a celle des evenements des 14 et 
15 mars 2017 ne se reproduise au Quebec, a savoir : 

• Le ministere des Transports (ci-apres le « MTQ ») a cree le 
1 er avril 2017 une nouvelle direction generale, la Direction generale de 
la securite civile et de la veille operationnelle (ci-apres la 
« DGSCVO »), qui releve du sous-ministre adjoint aux territoires; 



• La nouvelle DGSCVO aura le mandat d'etablir des liens avec les 
partenaires limitrophes et d'explorer la possibilite d'elaborer des 
ententes d'echange d'informations et de meilleures pratiques. II sera 
probablement possible d'arrimer ces demarches avec des ententes de 
partenariat actuelles (voir avec le ministere de la Securite publique et 
le ministere des Relations internationales et de la Francophonie) ; » 

[25] Les criteres devant guider la Gour dans l'exercice de son pouvoir d'appreciation 
d'une entente intervenue entre les parties sont les suivants: 

• a. Les probabilites de succes du recours; 

• b. Le cout anticipe et la duree probable du litige; 

• c. L'importance et la nature de la preuve administree; 

• d. Les modalites, les termes et les conditions de la transaction; 

• e. La nature et le nombre d'objections a la transaction; 

• f. La recommandation des avocats et leur experience; et 

• g. Labonne foi des parties et !'absence de collusion. 

[26] Les tribunaux ajoutent parfois comme critere la recommandation d'une tierce 
personne neutre, le cas echeant. 

[27] En l'espece, de l'avis du Tribunal, !'analyse de certains criteres a plus 
d'importance, soit : 1) les modalites, les termes et les conditions de la transaction, 2) la 
recommandation des avocats et leur experience et 3) la bonne foi des parties et 
!'absence de collusion. 



aux 
somme de 500 $ par membre a titre de dommages punitifs. 

[31] Les indemnites prevues a !'Entente sont potentiellement des indemnites 
partielles puisque l'action collective se poursuit a l'encontre de la defenderesse Ville de 
Montreal. 

[32] Le recouvrement individuel evite une distribution au pro rata qui pourrait faire en 
sorte que l'indemnite revue par le membre soit plus petite qu'estimee par les parties a 
!'Entente, dans la mesure OU le taux de reclamation est superieur ace qui etait estime 
lors de la conclusion de !'Entente. 

[33] De plus, le Protocole, propose d'un commun accord avec la PGQ, prevoit un 
processus de reclamation rapide et efficace tout en permettant !'utilisation de preuves 
variees par les membres. 

[34] En effet, afin de prouver leur appartenance au groupe, les membres pourront 
notamment fournir les preuves minimales suivantes : 

a. Des messages textes ou courriels contemporains a !'immobilisation dans 
leur vehicule; 

b. Un statut Facebook contemporain a !'immobilisation dans leur vehicule; 

c. Des photos; ou 

d. Une declaration assermentee d'une tierce personne. 

[35] Les membres doivent egalement indiquer sur une carte3 l'endroit de leur 
immobilisation, afin de demonter qu'ils se trouvaient dans les zones prevues a !'Entente 
et au Protocole. 

3 Apparaissant a lap. 3 du formulaire de reclamation. 



en !'obligation des membres 
reclamation en ligne, l'administrateur n'aura pas a gerer les formulaires papier, a 

Verifier Si le reclamant a soumis un formulaire informatique en plus d'un formulaire 
papier portant potentiellement des differences, ni a integrer les informations a une base 
de donnees pouvant malheureusement mener a des erreurs de frappe. Cette economie 
de temps pour colliger les demandes permettra a l'administrateur de passer plus 
rapidement a l'etape de la verification des reclamations et, par consequent, a la 
distribution des indemnites. 

[40] La jurisprudence reconnalt qu'un processus de reclamation simple milite en 
faveur de !'approbation d'une entente de reglement4. 

[41] Ensuite, !'Entente et son Protocole sont equitables puisque les indemnites sont 
en fonction du temps d'immobilisation et de caracteristiques particulieres lies a l'age ou 
a l'etat de sante des membres, ce qui reflete le prejudice reel subi. 

[42] L'Entente ainsi que le Protocole assurant sa mise en ceuvre respectent done les 
criteres etablis par la jurisprudence, sont dans le meilleur interet des membres du 
groupe et sont done approuves par le Tribunal. 

2.2 La bonne foi des parties 

[43] L'Entente est intervenue avec la PGQ peu de temps apres le jugement 
d'autorisation dans un contexte ou le gouvernement a mis en place plusieurs mesures 
afin d'eviter qu'une situation similaire a celle des evenements des 14 et 15 mars 2017 
ne se reproduise. 

[44] L'Entente consigne egalement !'intention du gouvernement de poursuivre ses 
efforts dans cette meme veine. 

4 Kennedy c. Colacem Canada inc., 2019 aces 183, au par. 62; Krantz c. Procureure generale du 
Quebec, 2017 aces 5115, au par. 16, reterant a Options Consommateurs c. Merck Frosst Canada 
/tee, 2016 aces 5075, aux par. 33 a 36. 



milite en de !'approbation de !'Entente. 

2.3 La recommandation des avocats d'experience 

[50] Les procureurs du demandeur sont des avocats chevronnes et ont une 
importante experience en actions collectives. 

[51] lls ont recommande au demandeur d'accepter l'offre de la PGQ qui resultait d'un 
long processus de negociation, tel qu'indique plus haut. 

[52] Cette recommandation decoule du fait que les avocats du demandeur 
considerent que les indemnites prevues a !'Entente sont justes et raisonnables et 
qu'une entente ace stade-ci des procedures est un avantage non negligeable. 

[53] Pour avoir fait de nombreuses actions collectives ayant eu des debouches 
positifs, les procureurs du demandeur savent que le taux de reclamation est souvent 
inversement proportionnel au temps mis pour resoudre le litige. 

2.4 Les probabilites de succes et la duree probable du litige 

[54] La demande estime que les probabilites de succes du litige contre la PGQ 
etaient elevees considerant la preuve disponible, notamment le rapport depose par 
M. Florent Gagne et les declarations publiques de M. Philippe Couillard. La mitigation 
des risques n'est pas le critere cle en l'espece. 

[55] Malgre que les risques de ne pas avoir gain de cause contre la PGQ fussent peu 
eleves, la certitude d'un resultat favorable pour les membres est un point positif qui 
milite en faveur de !'approbation de !'Entente. 

[56] Plus favorable encore est la reduction substantielle de la duree du litige contre la 
PGQ et la distribution d'indemnites aux membres quelques annees apres les 
evenements en litige. 



montants obtenus sont en dessous du montant 
reclame a l'origine et sont de toute fac;on trap bas. Cette personne trouve 
egalement eleve le pourcentage de 20% pour les honoraires des avocats du 
demandeur. Malgre tout, cette personne indique ne pas desirer s'exclure de 
!'action collective; 

2) Piece P-4: Une deuxieme personne conteste le pourcentage des honoraires 
des avocats de la demande, sans cependant s'opposer a !'approbation de 
I' Entente; 

3) Piece P-7 : Une troisieme personne indique que le montant majore de 25% 
qu'elle va recevoir aux termes de !'Entente est trap bas vu sa situation 
particuliere, ce qui lui semble injuste. Cette personne ne s'exclut cependant pas 
du processus. 

[60] Le Tribunal constate que, malgre leur objection a !'Entente et/ou aux honoraires, 
ces personnes ne se sont pas exclues de !'action collective. L'absence d'exclusions 
demontre que, malgre leur mecontentement, elles consideraient tout de meme que 
!'action collective etait plus avantageuse que !'institution d'une poursuite individuelle. 

(61] II est acquis en droit quebecois que la presence d'objections de la part de 
membres du groupe a !'approbation de la transaction n'empeche pas !'approbation de 
celle-ci. 6 D'ailleurs, !'objection de la part du representant d'un groupe ne serait pas non 
plus une barriere a !'approbation de !'entente si elle etait dans le meilleur interet des 
membres du groupe.7 

5 Kennedy c. Colacem Canada inc., precite, note 4, aux par. 63, 69 et 81-86; Pe//emans c. Lacroix, 
precite, note 2, aux par. 24 a 26; Samoisette c. IBM Canada /tee, 2017 QCCS 1136, au par. 16; 
Krantz c. Procureure generate du Quebec, precite, note 4, aux par. 28-32. 

6 Kennedy c. Cotacem Canada inc., precite, note 4, aux par. 89-90. 
7 Krantz c. Procureure generate du Quebec, precite, note 4, aux par. 43-46. 



3. NOMINATION DE L'ADMINISTRATEUR 

[65} Le Tribunal accepte la proposition commune du demandeur et de la PGQ de 
designer Raymond Chabot Administrateur Provisoire Inc. ( « Raymond Chabot ») 
comme administrateur de !'Entente, dont le contrat de service se trouve a l'Annexe 1 du 
Protocole. 

[66] Raymond Chabot a de !'experience en tant qu'administrateur en matiere 
d'actions collectives, ayant recemment administre le processus de reclamation et de 
distribution dans le cadre de l'action collective Mount Real (C.S.M. 500-11-051741-
169). L'experience d'un administrateur propose est pertinente dans !'analyse de sa 
nomination.8 

[67) Le contrat de service definit en detail les responsabilites de l'administrateur ainsi 
que le processus de verification des reclamations re<;ues. 

[68] Ce contrat de service prevoit egalement que les coOts des services de Raymond 
Chabot ne pourront pas exceder un montant total de 200 000 $(taxes en sus). 

[69] L'Entente, tel qu'indique plus haut, prevoit que la PGQ payera les frais lies a la 
distribution des indemnites aux membres jusqu'a concurrence d'un montant de 
200 000 $(taxes en sus). Les frais d'administration ne seront done pas assumes par les 
membres. 

[70] Le Tribunal note que le Protocole prevoit que les membres dont les reclamations 
sont rejetees en tout ou en partie peuvent demander une revision aupres du Tribunal, 
lequel pourra alors decider sur le dossier, a moins qu'il juge necessaire d'entendre le 
reclamant OU que le reclamant OU la PGQ demande une audition. Ce processus de 
revision est un atout pour les membres. 

8 Krantz c. Procureur generale du Quebec, precite, note 4, au par. 48. 



parties proposent plan de publication suivant pour l'avis d'approbation 
de !'entente : 

1. Publier un communique de presse en frangais et en anglais pour la 
region du grand Montreal; 

2. Envoyer un courriel avec un lien vers l'avis aux personnes inscrites 
aupres des procureurs du demandeur pour la presente action collective; 

3. Afficher l'avis en frangais et en anglais sur les sites web des avocats du 
demandeur et de l'Administrateur; 

4. Publier un lien vers l'avis sur les comptes Facebook des avocats du 
demandeur et de l'Administrateur; » 

[74] Ce mode de diffusion est Conforme a la pratique, a l'interet des membres et a la 
jurisprudence applicable. L'avis est egalement redige en termes clairs et faciles a 
comprendre. II explique notamment les criteres pour etre membre du groupe, comment 
reclamer ainsi que le delai pour reclamer. 

[75] L'objectif principal de cet avis est un appel a !'action, soit de reclamer. 

5. APPROBATION DES HONORAIRES ET DEBOURSES 

[76] L'Entente prevoit que !es procureurs-demandeurs ont droit a des honoraires 
equivalents a 20% des sommes recouvrees, en plus des taxes applicables. 

[77] En vertu de !'article 593 Cpc, le Tribunal doit approuver les honoraires des 
avocats du representant et doit s'assurer qu'ils sont raisonnables et dans le meilleur 
interet des membres du groupe. Pour les motifs qui suivent, le Tribunal estime qu'ils le 
sont. 



[82] En mars 2017, le demandeur et les cabinets Trudel Johnston & Lesperance et 
Deveau avocats ont conclu une convention d'honoraires qui, pour cette derniere, a ete 
transferee a Trivium Avocats. 

[83] En vertu de cette convention d'honoraires (Piece P-5), les procureurs
demandeurs ont droit de recevoir des honoraires egaux a 20% des sommes recouvrees 
au benefice des membres (taxes en sus) ainsi que le remboursement des debourses 
encourus dans le cadre de la presente action collective. 

[84] Les procureurs du demandeur reportent le remboursement de leurs debourses a 
la resolution finale du litige contre la defenderesse Ville de Montreal afin de permettre la 
distribution par zone et done une distribution plus rapide. 

[85] II est impossible de chiffrer ce que representent ces honoraires pour le moment 
etant donne que !'Entente prevoit un recouvrement individuel. 

[86] La convention d'honoraires beneficie d'une presomption de validite et n'est 
ecartee que si son application n'est pas raisonnable pour les membres, tel que rappele 
ainsi par la Gour d'appel12 : 

« [66] Les principes generaux et les methodes d'evaluation pertinentes a 
!'analyse du caractere juste et raisonnable des honoraires resultent de la prise 
en compte de ces facteur. Dans ce contexte, les conventions d'honoraires 
beneficient d'une presomption de validite et ne sont ecartees que si leur 
application n'est pas juste et raisonnable pour les membres dans les 

9 Option Consommateurs c. Banque Amex du Canada, 2018 aCCA 305, au par. 60, reterant a Dupuis 
c. Polyone Canada inc., 2016 aces 2561. 

10 Option Consommateurs c. Banque Amex du Canada, precite note 9, aux par. 61-62. 
11 Dupuis c. Po/yone Canada Inc., 2016 aCCS 2561, au par. 37. 
12 Option Consommateurs c. Banque Amex du Canada, precite, note 9, aux par. 66-67. 



[88] vertu des articles 101 et 102 du Code de deontotogie des avocats14, les 
facteurs suivants sont pertinents afin d'evaluer le caractere juste et raisonnable des 
honoraires des avocats dans une action collective : 

a. L'experience; 

b. Le temps et !'effort requis et consacres a l'affaire; 

c. La difficulte de l'affaire; 

d. L'importance de l'affaire pour le client; 

e. La responsabilite assumee; 

f. La prestation de services professionnels inhabituels ou exigeant une 
competence particuliere ou une celerite exceptionnelle; 

g. Le resultat obtenu; 

h. Les honoraires prevus par la loi OU les reglements; 

i. Les debours, honoraires, commissions, ristournes, frais ou autres 
avantages qui sont ou seront payes par un tiers relativement au 
mandat que lui a confie le client. 

[89] Le Tribunal est d'avis que, a la lumiere des facteurs enumeres ci-haut, la 
convention d'honoraires conclue avec le demandeur est juste et raisonnable pour les 
motifs exposes ci-apres. 

13 Kennedy c. Colacem Canada inc., precite, note 4, au par. 100. 
14 RLRQ, c. B-1, r. 3.1. 



[94] De surcrolt, Me Marc-Antoine Cloutier, avocat principal en demande au present 
dossier, a egalement beaucoup d'experience en matiere de mandats d'envergure 
impliquant des aspects de communication avec le public, ainsi que d'interaction avec 
les medias. 

[95] Les procureurs-demandeurs de T JL sont specialises en matiere d'action 
collective. 

[96] Depuis la fondation du cabinet Trudel & Johnston, Mes Philippe Trudel et Bruce 
Johnston pratiquent presque exclusivement dans les domaines de l'action collective et 
de droit d'interet public. Me Lesperance, qui a joint le cabinet en avril 2015, pratique 
dans le domaine des actions collectives depuis plus de 25 ans. 

[97] Conjointement, Mes Trudel, Johnston et Lesperance cumulent plus de 65 ans 
d'experience dans le domaine des actions collectives. lls se sont par ailleurs entoures 
d'une equipe d'avocats specialises dans ce domaine. 

[98] L'experience exceptionnelle et inegalee des avocats chez T JL en matiere 
d'action collective est un atout pour les membres du groupe, et ce, a toutes les etapes 
du dossier. 

[99] T JL a gagne plusieurs proces en action collective, incluant des dossiers au 
merite en Gour d'appel et en Gour supreme du Canada, et a conclu plusieurs 
reglements approuves par les tribunaux. 

[100] L'application de ce critere milite en faveur de I' approbation de la convention 
d'honoraires. 



[1 Depuis !'institution de la presente action collective, les avocats de Trivium ont 
consacre plus de 230 heures et les procureurs de T JL, plus de 680 heures. Des 
tableaux detailles contiennent les heures consacrees par chaque avocat au dossier 
(Piece P-6 en liasse). Le Tribunal en est satisfait. 

[105} Etant donne que !'Entente prevoit un recouvrement individuel sans maximum, ii 
est impossible pour le moment de determiner ce qu'equivaudra un pourcentage de 20% 
(taxes en sus) des sommes recouvrees et ainsi d'utiliser l'outil de controle qu'est le 
multiplicateur. 

[106] Cependant, tel qu'indique plus haut, le pourcentage en honoraires demande en 
l'espece de trouvent a la limite inferieure de ce qui a ete juge raisonnable par les 
tribunaux. 

5.3 La difficulte de la presente action collective 

[107] Ce critere, tel que le souleve la jurisprudence, ne doit pas etre analyse de 
maniere retrospective. La difficulte et le risque d'une action collective doivent etre 
analyses au moment de la conclusion de la convention d'honoraires15 . 

[108] Tel qu'allegue dans la Demande, certaines incertitudes demeuraient malgre les 
chances raisonnables de succes en raison de la preuve disponible. 

[109] En l'espece, ce critere milite en faveur de I' approbation de la convention 
d'honoraires. 

[11 OJ En effet, tel qu'il a ete explique plus haut, bien que les probabilites de succes du 
litige contre la PGQ etaient elevees considerant la preuve disponible, le Tribunal note 

15 Association pour l'acces a /'avortement c. Quebec (Procureur general}, 2007 QCCS 1796, aux par. 58, 
64 et 68; Luc CHAMBERLAND, Le Grand Col/ectif, Code de procedure civile, commentaires et 
annotations, vol 2, 3e ed, Montreal, Editions Yvon Blais, 2018, p. 2666. 



5.4 L'importance de l'affaire pour le demandeur et les membres 

[111] Contrairement aux recours en consommation ou les indemnites sont plus petites, 
les indemnites des membres, en l'espece, peuvent aller jusqu'a 1 375,00 $ en vertu de 
l'Entente. Ceci est un montant significatif. 

5.5 La responsabilite assumee par les procureurs du demandeur 

[112] Les avocats qui pilotent une action collective ne peuvent se retirer du dossier 
comme ils le veulent et doivent mener le recours a terme 17. La responsabilite assumee 
par les procureurs du demandeur doit done etre evaluee au moment OU l'avocat et le 
demandeur ont conclu la convention d'honoraires18 . 

[113] Les procureurs du demandeur ont garanti a leur representant et ses membres 
qu'ils n'auront aucun paiement de quelque nature que ce soit a faire, sauf en cas de 
succes. De ce fait, ils ne sont remuneres qu'en cas de succes et sur la base de la 
somme recouvree au benefice des membres. 

[114] T JL et Trivium ont jusqu'a present finance I' action collective du demandeur, sans 
aide financiere du Fonds d'aide aux actions collectives. 

5.6 Le resultat obtenu 

[115] La demande introductive d'instance demandait que la PGQ ainsi que la 
defenderesse Ville de Montreal soient condamnees a payer la somme de 2 000 $ par 
membre, sauf a parfaire, le tout avec interets au taux legal plus indemnite additionnelle. 

16 RLRQ, c. A-25. 
17 Krantz c. Procureure generate du Quebec, precite, note 4 au par. 85 referant a Lepine c. Societe 

canadienne des pastes, 2016 aces 5972, aux par. 58, 73, 76, 78-79. 
1s Pe//emans c. Lacroix, precite, note 2, au par. 92. 



immediate 

[119] Enfin, !'Entente octroie aux membres le benefice non negligeable de permettre 
une distribution plus rapide des sommes comparativement a l'eventualite ou le dossier 
avait procede au fond. 

6. FONDS D' AIDE AUX ACTIONS COLLECTIVES 

(120] Aucune aide financiere n'a ete demandee au mis en cause Fonds d'aide aux 
actions collectives dans le present dossier. 

[121] Les procureurs-demandeurs s'engagent a respecter le Reglement sur le 
pourcentage pre/eve par le Fonds d'aide aux actions collectives19 prevoyant un 
pourcentage de 2% a prelever en faveur du Fonds d'aide aux actions collectives sur les 
indemnites interieures a 2 000 $ recouvrees individuellement. 

POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 

[122] ACCUEILLE la Demande en approbation d'une entente de reglement hors cour 
et demande en approbation d'honoraires professionnels; 

[123] APPROUVE !'Entente inteNenue entre le demandeur et la Procureure generale 
du Quebec (Piece P-1) ainsi que le Protocole de reclamation (Piece P-2); 

[124] APPROUVE l'avis aux membres contenu a !'Annexe 2 modifiee du Protocole; 

[125] ORDONNE la publication et la diffusion de l'avis aux membres selon le plan de 
publication detaille a l'Annexe 3 du Protocole; 

[126] APPROUVE la convention d'honoraires liant les procureurs-demandeurs et le 
demandeur (Piece P-5); 

19 RLRQ, c. F-3.2.0.1.1, r. 2. 



Me Marc-Antoine Cloutier et Me Chloe de Lorimier 
Trivium Avocats 
Avocats conjoints du demandeur Gilles D. Beauchamp 

Me Gabrielle Gagne et Me Andre Lesperance (absent) 
Trudel Johnston & Lesperance s.e.n.c. 
Avocats conjoints du demandeur Gilles D. Beauchamp 

Me Louise Comtois 
Bernard, Roy & Associes 
Avocates de la defenderesse Procureure generale du Quebec 

Me Caroline Gelac, Me Chantal Bruyere (absente) et Me Hugo Filiatrault (absent) 
Gagnier Guay Biron 
Avocats de la defenderesse Ville de Montreal 

Me Melanie Letourneau (absente) 
Raiche, Pineault, Laroche 
Avocate de la mise en cause Societe d'assurance automobile du Quebec 

Me Frikia Belogbi et Me Frederic Houle (absents) 
Avocats du mis en cause Fonds d'aide aux actions collectives 





. .... ... .......... .... .... .. ... .... . .... .. 0 
D'APPROBATION DE L'ENTENTE ........................................................... 11 

APPROBATION DES HONORAIRES ET DEBOURSES ................................... 11 
5.1 Experience des avocats du demandeur et la prestation de services 
professionnels exigeant une competence particuliere ........................................... 14 

1 

5.2 Le temps et l'effort consacres par les avocats du demandeur ...................... 15 · 
5.3 La difficulte de la presente action collective .................................................. 15 
5.4 L'importance de l'affaire pour le demandeur et les membres ....................... 16 
5.5 La responsabilite assumee par les procureurs du demandeur ..................... 16 
5.6 Le resultat obtenu ......................................................................................... 16 

6. FONDS D'AIDE AUX ACTIONS COLLECTIVES ............................................... 17 
POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL: ...................................................................... 17 

TABLE DES MATll~RES ............................................................................................... 20 




